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Règles de passage de la 3e à la 4e secondaire et de la 4e à la 5e secondaire (promotion 
par matière) 

Comme le prévoit l’article 28 du régime pédagogique, au second cycle de l’enseignement 
secondaire, le passage de l’élève d’une année à l’autre s’effectue par matière.  

Par conséquent, si votre enfant est en échec dans une matière, il devra suivre et réussir un 
cours d’été s’il veut être promu dans cette matière. Veuillez noter que, pour certaines 
matières, par exemple en éducation physique et à la santé, aucun cours d’été n’est offert. La 
promotion au niveau suivant pour ce cours n’est pas possible.  

Cas de figure 1 

Un élève de 3e secondaire est en échec dans le cours de mathématiques, d’anglais et d’arts 
à son troisième bulletin. Trois options s’offrent à lui: 

 Pour l’année scolaire 2025-2026 

Option 1 Il ne suit aucun 
cours d’été. 

Il reprendra le cours de 3e secondaire de 
mathématique, d’anglais et d’arts. 
 
Il sera en 4e secondaire pour le cours de français, 
d’histoire, d’éducation physique, de sciences, de CCQ 
et du cours optionnel. 

Option 2 Il suit et réussit un 
cours d’été en 
mathématique.  

Il reprendra le cours d’anglais et d’arts de 3e 
secondaire. 
 
Il sera en 4e secondaire pour le cours de français, de 
mathématique, d’histoire, d’éducation physique, de 
sciences, de CCQ et du cours optionnel. 

Option 3 Il suit et réussit un 
cours d’été en 
anglais. 

Il reprendra le cours de mathématique et d’arts de 3e 
secondaire. 
 
Il sera en 4e secondaire pour le cours de français, 
d’anglais, d’histoire, d’éducation physique, de 
sciences, de CCQ et du cours optionnel. 

 

 

 



Cas de figure 2 

Un élève de 4e secondaire est en échec dans le cours de sciences et de français à son 
troisième bulletin. Trois options s’offrent à lui: 

 Pour l’année scolaire 2025-2026 

Option 1 Il ne suit aucun 
cours d’été. 

Il reprendra le cours de 4e secondaire de sciences et 
de français. (Cependant, étant donné que le cours de 
français de 5e secondaire ne sera pas suivi cet élève 
n’obtiendra pas son diplôme d’études secondaires.Il 
devra le suivre et le réussir au secteur adulte.) 
 
Il sera en 5e secondaire pour le cours d’anglais, de 
mathématique, d’éducation financière, de monde 
contemporain, d’éducation physique, d’arts, de CCQ 
et des cours optionnels.  
 

Option 2 Il suit et réussit un 
cours d’été en 
français.  

Il reprendra le cours de 4e secondaire de sciences.  
 
Il sera en 5e secondaire pour le cours de français, de 
mathématique, d’anglais,  d’éducation financière, de 
monde contemporain, d’éducation physique, d’arts, de 
CCQ et des cours optionnels. 

Option 3 Il suit et réussit un 
cours d’été en 
français. 
ET  
Il s’inscrit à la reprise 
d’examen du MEQ 
en sciences et le 
réussit. 

Il sera en 5e secondaire pour tous ses cours.  

Si votre enfant est actuellement en difficulté dans une matière, je vous invite à communiquer 
avec son enseignant ou avec la tutrice de votre enfant. Les enseignants offrent 
régulièrement de la récupération. De plus, il est invité à participer au centre d’aide aux 
apprentissages du lundi au jeudi après les cours afin de recevoir de l’aide en français, en 
mathématique et en sciences.  
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Conditions d’obtention du diplôme d’études secondaires (DES) 
​Le DES est décerné à l'élève qui a accumulé au moins 54 unités de la 4e et de la 5e secondaire. 

Parmi ces unités, il doit y avoir au moins 20 unités de la 5e secondaire et les unités suivantes : 

●​ 6 unités de langue d’enseignement de la 5e secondaire (français) 

●​ 4 unités de langue seconde de la 5e secondaire (anglais) 

●​ 4 unités de mathématique de la 4e secondaire (CST ou SN) 

●​ 4 unités de science et technologie de la 4e secondaire 

●​ 4 unités d’histoire et éducation à la citoyenneté de la 4e secondaire 

●​ 2 unités d’arts de la 4e secondaire 

●​ 2 unités de culture et citoyenneté québécoise ou d’éducation physique et à la santé de 

la  5e secondaire.  

 

Pour toutes questions, vous pouvez communiquer avec Mme Sandra Corcoran, conseillère 

d’orientation (sandra.corcoran@cssc.gouv.qc.ca) ou avec moi 

(mylene.jacques@cssc.gouv.qc.ca). 

 

Mylène Jacques 

Directrice adjointe, secteurs Découvertes et CPFC et de la vie étudiante 
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